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Mme Clara Bernard-Xémard, Maître de conférences en droit privé, 
Université de Versailles Saint-Quentin, Laboratoire DANTE

Dr. Manuel Wolf, Praticien hospitalier, réanimation chirurgicale, 
médecin coordonnateur des prélèvements d’organes et de tissus, 

CHR D’Orléans 

Présidence, M. Hechmi Toumi, Professeur des Universités spécialisé 
dans les pathologies du système ostéo-articulaire, 

Directeur du Collegium Sciences et techniques de l’Université d’Orléans

CENTRE HOSPITALIER  
RÉGIONAL D’ORLÉANS,  

14 avenue de l’Hôpital
Salle de conférences  
Jacques Guillemeau
Point vert ; niveau -1  

(sous le hall d’accueil de l’entrée principal)
Conférence organisée en partenariat avec le Comité d’éthique du CHR d’Orléans


